D.A.J/Secteur des Assemblées

P.C
PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL

DU MERCREDI 29 JUIN 2011
L'An Deux Mil Onze, le vingt-neuf juin à 20H précises, le Conseil Municipal convoqué par le Maire en séance ordinaire le vingt et un juin 2011 en application des articles L.2121-7 et L.2122-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni dans la salle des Mariages, sous la présidence de M. BOURGAIN, Maire.

ETAIENT PRESENTS:
M. BOURGAIN ; Mme CREUSY ; M. MONGES ; Mmes HAUMONT, AMAROUCHE ; M. GUENET ; Mme MASSE-BOURGAIN ; MM. FRANçOIS, LEGRAND, DIOP ; Mmes  RAFENAUD, CHESA ; M. RAVISHANKAR ; Mme BENABDELKADER ; MM. NESSAH, DIARRA, ROSE ; Mme CARICHON ; M. MARANGET.

ETAIENT ABSENTS EXCUSES REPRESENTES :

M. LASSOUED ayant donné procuration à Mme CREUSY

M. SEGUIN ayant donné procuration à M. LEGRAND

Mme TRAORE ayant donné procuration à M. DIOP

Mme BUREAU ayant donné procuration à Mme MASSE-BOURGAIN

Mme WASEL ayant donné procuration à M. RAVISHANKAR

Mlle ARSLAN ayant donné procuration à M. MONGES

M. FLANDRIN ayant donné procuration à Mme CARICHON

M. SERRANO ayant donné procuration à M. MARANGET

Mlle MARIOTTE ayant donné procuration à M. ROSE
ETAIT ABSENTE EXCUSEE NON REPRESENTEE : Mme MVONDO-BESNARD
SECRETAIRE : M. MONGES

ORDRE DU JOUR
· Présentation de l’avant-projet sommaire de la maison des initiatives et de la citoyenneté 

· Point d’information sur la modification n° 2 du Plan Local d’Urbanisme 

· Point d’information sur le tramway

· Avis sur le plan régional de santé de l’Agence Régionale de Santé (ARS)
42/2011 : Attribution du marché de maîtrise d’œuvre pour la réhabilitation du gymnase A. Géraux

43/2011 : Approbation du diagnostic de l’agenda 21 communal 

44/2011 : Participation au financement des villages d’insertion des populations Roms 

45/2011 : Avis de L'Île-Saint-Denis sur le projet de schéma départemental de coopération intercommunale 

46/2011 : Mise à jour des tarifs des services publics (école des arts, école des sports).

47/2011 : Vote du compte administratif 2010

48/2011 : Approbation du compte de gestion 2010

49/2011 : Affectation du résultat 2010

50/2011 : Rapport d’utilisation du Fonds de Solidarité de la Région Ile de France.

51/2011 : Rapport d’utilisation de la Dotation de Solidarité Urbaine.

52/2011 : Décision modificative n°1

53/2011 : Cession à SEQUANO aménagement de lots de copropriété situés 20 quai de la Marine.

54/2011 : Indemnités des maîtres d’œuvres invités à participer à un jury d’examen des candidatures.
55/2011 : Approbation de la convention de partage de la mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour le groupement de commande assurance entre les villes et la communauté d’agglomération

56/2011 : Adhésion au syndicat mixte « Paris Métropole » pour l’année 2011
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·  Vœu pour l’intervention du Conseil Général de la Seine-Saint-Denis au développement social et urbain de L’Île-Saint-Denis

· Vœu contre la « base élèves » 
Questions orales

*******

Avis sur le plan régional de santé de l’Agence Régionale de Santé (ARS) :

Le plan stratégique régional de santé (PRS), piloté par l’Agence Régionale de Santé (ARS) a pour but de définir les grandes orientations de la politique de santé en Ile-de-France.

Le PRS sera décliné sous trois schémas opérationnels :

· un schéma organisant les actions de prévention,

· un schéma sur l’offre de soins,

· un schéma sur l’offre médico-sociale pour  personnes âgées et handicapées,

Le maintien de la solidarité nationale pour permettre l’accès aux soins est réaffirmé.

Le PRS identifie au sein de notre région de nombreuses inégalités sociales et territoriales concernant la santé et l’accès aux soins et services médico-sociaux. La  réduction de ces inégalités est pour l’ARS une priorité.

1. Spécificité francilienne et inégalités territoriales vis à vis de la santé

L’Ile-de-France, et en particulier la Seine-Saint-Denis, se caractérise par l’existence de populations frappées de difficultés spécifiques : précarité des ressources économiques et des conditions de travail, temps de transports longs, difficultés de logement ou insalubrité, exposition au bruit ou aux pollutions, vulnérabilités liées à la migration et à la discrimination.

Les indices du département sont mauvais : taux de mortalité infantile plus élevée, espérance de vie inférieure, surmortalité par cancer et pour l’hypertension et les maladies cardio-vasculaires,  incidence élevée pour le diabète, l’obésité et le sur-poids, la tuberculose, etc.

Les habitants de la Seine Saint Denis ont des revenus parmi les plus bas de France (revenu fiscal médian 2008 en Seine-Saint-Denis : 14 889 €) et ceux de L’Ile-Saint-Denis comptent parmi les plus pauvres (revenu fiscal médian de L’Île-Saint-Denis : 12 389 €).

L'Ile-Saint-Denis : 7100 habitants

taux de natalité
19,9 ;

moins de 20 ans
30,9 %

familles mono-parentales :
18,8 %

chômage parmi les actifs :
14 % 

Indicateur de développement humain 2
 
égal à 0,339

2. Fortes disparités dans l’accès aux soins

En Ile-de-France, l’offre de soins est particulièrement bonne mais il existe de fortes disparités.

Il est réaffirmé que la présence de généralistes ainsi que d’autres professions paramédicales nécessaires à un suivi de la population ou au maintien à domicile et à la prise en charge des personnes âgées ou des malades chroniques doit être organisée sur la région et à un tarif opposable.
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L'offre de soins libérale sur L’Île-Saint-Denis est menacée : départ à la retraite de cinq généralistes sur six en 2011 et 2012. L’Île compte par ailleurs deux infirmiers, une orthophoniste, un seul dentiste, mais pas de masseur kinésithérapie ni de pédicure podologue.

Aujourd’hui, la nécessité d’une pharmacie supplémentaire se fait sentir.

La naissance d'un nouveau quartier avec 1 000 logements et 2 300 nouveaux habitants renforce les inquiétudes en matière d’accès aux soins.

Questionnements sur l’action de l’ARS :

- « Le souci de promouvoir des seuils minimum d'activités » 

- « Les opérations de rapprochement et de recompositions s'inscrivant dans un mouvement de rationalisation de l'offre de soins hospitalière »

- « La réduction des déficits des établissements publics de santé » 

ne risquent ils pas de rendre plus encore difficile l'accès aux soins ?

Les principes qui vont guider l'action de l'ARS :

La réduction des inégalités se base sur un principe simple « mettre la santé dans toutes les politiques ». Mais avec quels moyens pour une ville telle que la notre ?

Par ailleurs, les troubles psychiques, les malades mentaux et les enfants handicapés sont les parents pauvres du diagnostic.

Déclaration de Benoît Maranget, conseiller municipal de Lutte Ouvrière, à propos du plan régional de santé de l’Agence Régionale de Santé

Depuis une trentaine d’années, les gouvernements successifs organisent le démantèlement progressif du système de santé, comme des autres services publics. Mais depuis trois ans, crise financière oblige, ce démantèlement s’accélère, au point qu’on peut parler maintenant d’un véritable abandon. 

Tout d’abord, la réduction des effectifs de l’Assistance Publique des hôpitaux de Paris (AP-HP), qui regroupe une cinquantaine d’hôpitaux en région parisienne, se poursuit : Ce sont 4 000 postes qui auront été supprimés entre 2009 et 2012. Et ce sont des dizaines de milliers de postes qui sont supprimés dans les hôpitaux de tout le pays. Années après années, ces baisses d’effectifs rendent les conditions de travail des personnels hospitaliers de plus en plus insoutenables et réduisent la qualité des soins et même l’accès au soin pour la population.

De plus, un des projets de l'agence régionale de santé (ARS) d'Ile de France illustre à lui seul cet abandon du service public de santé : il prévoit en effet de regrouper sur un seul site appelé "tête de pont" toutes les urgences chirurgicales d'un département, à l’exception de Paris, entre 18h30 et 8 heures le lendemain matin. Alors qu'actuellement entre 6 et 11 établissements par département assurent des urgences chirurgicales de nuit, demain si ce projet était adopté, il ne resterait plus qu'un seul établissement. Un seul établissement qui assure des urgences médicales la nuit et même le soir pour tout le 93, par exemple ! Ce projet fera passer la banlieue parisienne de 54 blocs opératoires publics la nuit à 7 seulement, pour 10 millions de franciliens.

Ces choix criminels ont pour but de satisfaire les exigences du patronat, au nom de la lutte contre les déficits pourtant creusés par les multiples subventions au secteur privé.  Pour imposer d’autres choix, un bulletin de vote ne suffira pas. La preuve en est que durant les quinze années où la gauche a été au pouvoir, elle a mené la même politique que la droite, dans une parfaite continuité. Le fait que Claude Evin, ex-ministre socialiste, soit actuellement directeur de l’ARS d’Ile-de-France confirme cette réalité.  Pour imposer un autre choix de société, qui fasse passer les intérêts de la population avant ceux d’une petite minorité privilégiée, il faudra des luttes, des luttes de l’ensemble des travailleurs. A la seule vue de l’état catastrophique du système de santé, on comprend que ces luttes sont à la fois urgentes et vitales.
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Déclaration d’Aude Carichon, conseillère municipale

Les budgets accordés aux Instituts Médico-Educatifs sont calculés sur un tarif « jour de présence » par jeune pris en charge. L’ARS impose maintenant un taux de présence de l’ordre de 95%.

Si ce taux de présence n’est pas respecté, l’institut sera réputé avoir été défaillant et pourra être mis sous la tutelle d’un autre établissement.

Les conséquences :

- Un moyen forcé qui permet de regrouper les établissements, puis de réduire les moyens dans le but de mutualiser les coûts,

- Le choix des enfants accueillis risque d’être fait plus pour atteindre un effectif, que de les choisir en fonction de la cohérence entre les compétences de l’établissement et les déficiences des demandeurs.

L’ARS refuse depuis plusieurs années toute augmentation de budget, notamment pour créer des sections pour les enfants autistes, et semble préférer les envoyer en Belgique. Son désengagement semble se poursuivre en pénalisant les enfants et en réduisant les moyens.


VOTE : POUR A L’UNANIMITE

42/2011 : ATTRIBUTION DU MARCHE DE MAITRISE D’ŒUVRE POUR LA REHABILITATION DU GYMNASE A. GERAUX

Le Conseil Municipal,

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d’ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d’œuvre privée,

Vu le décret n° 93-1268 du 29 décembre 1993 relatif aux missions de maîtrise d’œuvre confiées par des maîtres d’ouvrage publics à des prestataires de droit privé,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 26 janvier 2011 n° 04/2011 attribuant le marché de mandat public pour la réhabilitation complète du gymnase et du dojo Arnold Géraux et l’extension d’une salle de gymnastique attenante à la SEM Plaine Commune Développement,

Vu le Code des marchés publics et notamment les articles 35 I 2° et 74,

Vu le marché de maîtrise d’œuvre en vue de la réhabilitation et de l’extension du gymnase municipal Arnold Géraux,

Considérant que la Commission d’appel d’offres réunie le 27 juin 2011 a proposé de retenir la candidature de la maîtrise d’œuvre, comprenant une mission de base complétée de la mission SSI, au groupement composé du cabinet TESSIER PONCELET, du bureau d’études SAUNIER et Associés et de la société VANGUARD Construction.

D E L I B E R E
Article un : Attribue le marché de maîtrise d’œuvre comprenant une mission de base complétée de la mission SSI, au groupement composé du cabinet TESSIER PONCELET (mandataire), du bureau d’études SAUNIER et Associés et de la société VANGUARD Construction, 33 rue de Trévise 75009 Paris, pour un montant de rémunération forfaitaire provisoire de 302 009,91 € HT (soit 10,74 %) sur un montant prévisionnel de travaux estimé à 2 812 974 € HT. 

Article deux : Autorise Monsieur le Président de la SEM Plaine Commune Développement, mandataire, ou son représentant, à signer les pièces du marché de maîtrise d’œuvre correspondant.
VOTE : 26 POUR – 2 ABSTENTIONS
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43/2011 : Approbation du diagnostic de l’Agenda 21 communal

Le Conseil Municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 9 juillet 2008 adoptant le principe de la mise en chantier d’un Agenda 21 local articulé à l’Agenda 21 de la communauté d’agglomération,

Vu la présentation des premiers éléments de diagnostic de l’Agenda 21 communal en Conseil Municipal du 24 mai 2011 et en Comité d’Animation de l’Agenda 21 communal du 6 juin 2011,

Considérant qu’il convient de s’appuyer sur le diagnostic de l’Agenda 21 communal pour définir la stratégie puis le Plan d’Actions de l’Agenda 21 communal.
D E L I B E R E

Article Unique : Approuve le diagnostic de l’Agenda 21 de L’Île-Saint-Denis.


VOTE : 26 POUR – 2 ABSTENTIONS

44/2011 : Participation au financement des villages d’insertion des populations roms 

Le Conseil Municipal

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la Loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relation avec l’administration,

Vu le Décret d’application n°2001-495 du 6 juin 2001 relatif à la transparence des aides octroyées par les personnes publiques, 

Vu les budgets de fonctionnement présentés par les gestionnaires des deux villages d’insertion existant sur le territoire, ADOMA et ALJ,

Vu le budget 2011,

Considérant qu’en 2009, Plaine Commune et les villes de la communauté d’agglomération ont suspendu leur participation financière au fonctionnement des deux villages d’insertion de l’agglomération, en raison d’un désaccord avec l’Etat, 

Considérant la demande récurrente des gestionnaires des deux villages d’insertion et de la demande de la Préfecture d’une reprise par Plaine Commune et les villes de ses financements, 

Considérant les difficultés financières des deux gestionnaires suite à l’arrêt de ces financements,

Considérant la volonté de Plaine Commune et des villes de la communauté d’agglomération de démontrer la constance de leur engagement pour l’insertion des populations Roms et de ne pas mettre en péril le fonctionnement des deux villages d’insertion existants et les processus d’insertion enclenchés, 

Sur proposition du Bureau Municipal, 

D E L I B E R E
Article 1 : Approuve la reprise du financement par la ville des deux villages d’insertion de Plaine Commune à Saint-Denis et Aubervilliers à hauteur du montant de 2008, soit un euro par habitant 
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Article 2 : Autorise le Maire à signer une convention avec les deux gestionnaires des villages pour le versement d’une subvention de fonctionnement.
VOTE : POUR A L’UNANIMITE

45/2011 : Avis de L'Île-Saint-Denis sur le projet de schéma départemental de coopération intercommunale

Le Conseil Municipal

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu la loi de réforme des collectivités territoriales du 16 décembre 2010, et notamment son article 35

Vu le  projet de Schéma Départemental de Coopération Intercommunale présenté par le Préfet de Seine-Saint-Denis,

Sur proposition du Bureau Municipal, 

D E L I B E R E

Article 1 : Dans le cadre du projet de Schéma Départemental de Coopération Intercommunale, le conseil municipal de L'Île-Saint-Denis émet un avis favorable concernant l’intégration de la commune de Saint-Ouen dans la communauté d’agglomération Plaine Commune 

Article 2 : Dans le cadre du projet de Schéma Départemental de Coopération Intercommunale, le conseil municipal de L'Île-Saint-Denis émet un avis défavorable à une éventuelle reprise des compétences de trois syndicats intercommunaux par Plaine Commune – «Cimetière des Joncherolles»,  « Conservatoire à rayonnement régional (CRR) », « SIVOM de Stains-Pierrefitte » .


VOTE : 21 POUR – 7 ABSTENTIONS

46/2011 : Actualisation des tarifs des services publics

Le Conseil municipal,

Vu le Code général des Collectivités territoriales ;

Considérant la nécessité de poursuivre la mise en œuvre d’une politique familiale fondée sur le principe d’équité d’accès de tous les habitants aux services communaux ;

Considérant que la politique communale entend faire bénéficier chaque usager d’une réduction par rapport au prix de revient des services fréquentés ;

Considérant les tarifs existants et la nécessité de respecter, pour certains d’entre eux et dans l’intérêt des familles, la logique actuelle tout en en introduisant un quotient familial plus lissé et plus équitable ;

Considérant qu’il y a lieu, pour l’année 2011, de fixer les tarifs des services publics communaux facturés aux usagers ;

Considérant qu’il y a lieu, pour l’année scolaire 2011-2012, de fixer les tarifs des services publics communaux facturés aux usagers sur la période scolaire ;
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Considérant l’intérêt consistant pour les familles à bénéficier d’une réduction, et celui consistant pour la commune à disposer d’une gestion facilitée, de disposer de tarifs forfaitisés pour les activités récurrentes sur une année pleine ;

Vu le budget communal ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°66/2009 du 16 décembre 2009 fixant les modalités de calcul des tarifs des services municipaux ;

DELIBERE

Article 1 : Dispositions communes
1.1. Les tranches de quotient pour la mise en œuvre des tarifs mentionnés aux articles 2 et 3 de la présente délibération sont celles votées par délibération du 15 décembre 2010, à savoir :

	Quotient familial
	T 1
	T 2
	T 3
	T 4
	T 5
	T 6
	T 7
	T 8

	Mini
	           -     
	    290,01   
	    406,01   
	    528,01   
	    742,01   
	    914,01   
	  1 117,01   
	  1 321,01   

	Maxi
	    290,00   
	    406,00   
	    528,00   
	    742,00   
	    914,00   
	  1 117,00   
	  1 321,00   
	 1525 et + 


1.2. Les tarifs non visés par la présente délibération sont inchangés.

Article 2 : Tarifs de l’école municipale des sports

Les tarifs annuels des activités annuelles organisées par l’école municipale des sports sont fixés dans la délibération n°61/2010 du 30 juin 2010, tels que figurant dans le tableau ci-après. Ils sont prorogés jusqu’au 31 décembre 2011.

	Quotient familial
	T 1
	T 2
	T 3
	T 4
	T 5
	T 6
	T 7
	T 8

	Mini
	           -     
	    290,01   
	    406,01   
	    528,01   
	    742,01   
	    914,01   
	  1 117,01   
	  1 321,01   

	Maxi
	    290,00   
	    406,00   
	    528,00   
	    742,00   
	    914,00   
	  1 117,00   
	  1 321,00   
	 1525 et + 

	Tarif annuel pour une activité

	Tarif unique
	     40,00 € 
	     50,00 € 
	     55,00 € 
	     60,00 € 
	     65,00 € 
	     70,00 € 
	     80,00 € 
	     90,00 € 

	Tarif annuel pour 2 activités pour la même famille

	Tarif unique
	     60,00 € 
	     75,00 € 
	     82,50 € 
	     90,00 € 
	     97,50 € 
	    105,00 € 
	    120,00 € 
	    135,00 € 

	Tarif annuel pour 3 activités pour la même famille

	Tarif unique
	     80,00 € 
	    100,00 € 
	    110,00 € 
	    120,00 € 
	    130,00 € 
	    140,00 € 
	    160,00 € 
	    180,00 € 

	Tarif annuel pour 4 activités pour la même famille

	Tarif unique
	     96,00 € 
	    120,00 € 
	    132,00 € 
	    144,00 € 
	    156,00 € 
	    168,00 € 
	    192,00 € 
	    216,00 € 


Article 3 : Tarifs des activités culturelles

3.1. Les tarifs annuels des activités de l’école municipale de musique sont fixés dans la délibération n°61/2010 du 30 juin 2010, tels que figurant dans le tableau ci-après. Ils sont prorogés jusqu’au 31 décembre 2011.

	Quotient familial
	T 1
	T 2
	T 3
	T 4
	T 5
	T 6
	T 7
	T 8

	Mini
	           -     
	    290,01   
	    406,01   
	    528,01   
	    742,01   
	    914,01   
	  1 117,01   
	  1 321,01   

	Maxi
	    290,00   
	    406,00   
	    528,00   
	    742,00   
	    914,00   
	  1 117,00   
	  1 321,00   
	 1525 et + 

	Tarif annuel pour une activité

	Mini
	     25,00 € 
	     25,00 € 
	     75,00 € 
	    120,00 € 
	    140,00 € 
	    160,00 € 
	    180,00 € 
	    200,00 € 

	Maxi
	     25,00 € 
	     75,00 € 
	    120,00 € 
	    140,00 € 
	    160,00 € 
	    180,00 € 
	    200,00 € 
	    220,00 € 

	Tarif annuel pour 2 activités pour une même famille

	Mini
	     37,50 € 
	     37,50 € 
	    112,50 € 
	    180,00 € 
	    210,00 € 
	    240,00 € 
	    270,00 € 
	    300,00 € 

	Maxi
	     37,50 € 
	    112,50 € 
	    180,00 € 
	    210,00 € 
	    240,00 € 
	    270,00 € 
	    300,00 € 
	    330,00 € 
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	Tarif annuel pour 3 activités pour une même famille

	Mini
	     47,50 € 
	     47,50 € 
	    142,50 € 
	    228,00 € 
	    266,00 € 
	    304,00 € 
	    342,00 € 
	    380,00 € 

	Maxi
	     47,50 € 
	    142,50 € 
	    228,00 € 
	    266,00 € 
	    304,00 € 
	    342,00 € 
	    380,00 € 
	    418,00 € 

	Tarif annuel pour 4 activités et plus pour une même famille

	Mini
	     55,00 € 
	     55,00 € 
	    165,00 € 
	    264,00 € 
	    308,00 € 
	    352,00 € 
	    396,00 € 
	    440,00 € 

	Maxi
	     55,00 € 
	    165,00 € 
	    264,00 € 
	    308,00 € 
	    352,00 € 
	    396,00 € 
	    440,00 € 
	    484,00 € 


3.2. Par dérogation aux dispositions de l’alinéa précédent, il est créé une grille de tarifs spécifiques pour l’activité chorale. Les tarifs annuels de cette activité sont fixés comme suit, nonobstant les dispositions de l’article 7.1 de la délibération n°61/2010 du 30 juin 2010, à compter du 1er septembre 2010 et jusqu’au 31 décembre 2011 :
	Quotient familial
	T 1
	T 2
	T 3
	T 4
	T 5
	T 6
	T 7
	T 8

	Mini
	           -     
	    290,01   
	    406,01   
	    528,01   
	    742,01   
	    914,01   
	  1 117,01   
	  1 321,01   

	Maxi
	    290,00   
	    406,00   
	    528,00   
	    742,00   
	    914,00   
	  1 117,00   
	  1 321,00   
	 1525 et + 

	Tarif annuel pour une personne

	Tarif unique
	     40,00 € 
	     50,00 € 
	     55,00 € 
	     60,00 € 
	     65,00 € 
	     70,00 € 
	     80,00 € 
	     90,00 € 

	Tarif annuel pour 2 personnes d'une même famille

	Tarif unique
	     60,00 € 
	     75,00 € 
	     82,50 € 
	     90,00 € 
	     97,50 € 
	    105,00 € 
	    120,00 € 
	    135,00 € 

	Tarif annuel pour 3 personnes d'une même famille

	Tarif unique
	     80,00 € 
	    100,00 € 
	    110,00 € 
	    120,00 € 
	    130,00 € 
	    140,00 € 
	    160,00 € 
	    180,00 € 

	Tarif annuel pour 4 personnes d'une même famille

	Tarif unique
	     96,00 € 
	    120,00 € 
	    132,00 € 
	    144,00 € 
	    156,00 € 
	    168,00 € 
	    192,00 € 
	    216,00 € 


3.3. Les tarifs annuels de location d’instruments sont fixés dans la délibération n°61/2010 du 30 juin 2010, tels que figurant dans le tableau ci-après. Ils sont prorogés jusqu’au 31 décembre 2011.

	Quotient familial
	T 1
	T 2
	T 3
	T 4
	T 5
	T 6
	T 7
	T 8

	Mini
	           -     
	    290,01   
	    406,01   
	    528,01   
	    742,01   
	    914,01   
	  1 117,01   
	  1 321,01   

	Maxi
	    290,00   
	    406,00   
	    528,00   
	    742,00   
	    914,00   
	  1 117,00   
	  1 321,00   
	 1525 et + 

	Tarif annuel pour un instrument loué

	Mini
	     25,00 € 
	     25,00 € 
	     35,00 € 
	     40,00 € 
	     45,00 € 
	     55,00 € 
	     60,00 € 
	     65,00 € 

	Maxi
	     25,00 € 
	     35,00 € 
	     40,00 € 
	     45,00 € 
	     55,00 € 
	     60,00 € 
	     65,00 € 
	     70,00 € 

	Tarif annuel par instrument loué supplémentaire

	Mini
	     12,50 € 
	     12,50 € 
	     17,50 € 
	     20,00 € 
	     22,50 € 
	     27,50 € 
	     30,00 € 
	     32,50 € 

	Maxi
	     12,50 € 
	     17,50 € 
	     20,00 € 
	     22,50 € 
	     27,50 € 
	     30,00 € 
	     32,50 € 
	     35,00 € 


3.4. Les tarifs annuels de l’école municipale de danse sont fixés dans la délibération n°61/2010 du 30 juin 2010, tels que figurant dans le tableau ci-après. Ils sont prorogés jusqu’au 31 décembre 2011.

	Quotient familial
	T 1
	T 2
	T 3
	T 4
	T 5
	T 6
	T 7
	T 8

	Mini
	           -     
	    290,01   
	    406,01   
	    528,01   
	    742,01   
	    914,01   
	  1 117,01   
	  1 321,01   

	Maxi
	    290,00   
	    406,00   
	    528,00   
	    742,00   
	    914,00   
	  1 117,00   
	  1 321,00   
	 1525 et + 

	Tarif annuel pour une personne

	Tarif unique
	     40,00 € 
	     50,00 € 
	     55,00 € 
	     60,00 € 
	     65,00 € 
	     70,00 € 
	     80,00 € 
	     90,00 € 

	Tarif annuel pour 2 personnes d'une même famille

	Tarif unique
	     60,00 € 
	     75,00 € 
	     82,50 € 
	     90,00 € 
	     97,50 € 
	    105,00 € 
	    120,00 € 
	    135,00 € 

	Tarif annuel pour 3 personnes d'une même famille

	Tarif unique
	     80,00 € 
	    100,00 € 
	    110,00 € 
	    120,00 € 
	    130,00 € 
	    140,00 € 
	    160,00 € 
	    180,00 € 

	Tarif annuel pour 4 personnes d'une même famille

	Tarif unique
	     96,00 € 
	    120,00 € 
	    132,00 € 
	    144,00 € 
	    156,00 € 
	    168,00 € 
	    192,00 € 
	    216,00 € 
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3.5. Les tarifs annuels de l’école municipale de dessin sont fixés dans la délibération n°61/2010 du 30 juin 2010, tels que figurant dans le tableau ci-après. Ils sont prorogés jusqu’au 31 décembre 2011.

	Quotient familial
	T 1
	T 2
	T 3
	T 4
	T 5
	T 6
	T 7
	T 8

	Mini
	           -     
	    290,01   
	    406,01   
	    528,01   
	    742,01   
	    914,01   
	  1 117,01   
	  1 321,01   

	Maxi
	    290,00   
	    406,00   
	    528,00   
	    742,00   
	    914,00   
	  1 117,00   
	  1 321,00   
	 1525 et + 

	Tarif annuel pour une personne

	Tarif unique
	     40,00 € 
	     60,00 € 
	     85,00 € 
	     95,00 € 
	    110,00 € 
	    130,00 € 
	    150,00 € 
	    170,00 € 

	Tarif annuel pour 2 personnes d'une même famille

	Tarif unique
	     60,00 € 
	     90,00 € 
	    127,50 € 
	    142,50 € 
	    165,00 € 
	    195,00 € 
	    225,00 € 
	    255,00 € 

	Tarif annuel pour 3 personnes d'une même famille

	Tarif unique
	     80,00 € 
	    120,00 € 
	    170,00 € 
	    190,00 € 
	    220,00 € 
	    260,00 € 
	    300,00 € 
	    340,00 € 

	Tarif annuel pour 4 personnes d'une même famille

	Tarif unique
	     96,00 € 
	    144,00 € 
	    204,00 € 
	    228,00 € 
	    264,00 € 
	    312,00 € 
	    360,00 € 
	    408,00 € 


VOTE : 26 POUR – 2 ABSTENTIONS

47/2011 : Vote du Compte Administratif 2010

Le Conseil Municipal,

Vu les articles L.2121-14 et L.2121-31 du Code général des Collectivités territoriales,

La Commission des finances entendue,

M. Michel BOURGAIN, Maire, quitte la salle ;

Le Conseil municipal, réuni sous la présidence de Mme CREUSY M. Josèphe
D E L I B E R E
Sur le compte administratif de l’exercice 2010 dressé par Michel Bourgain, Maire, après s’être fait présenter les documents budgétaires de l’exercice considéré.

Article Unique:

Lui donne acte à 23 voix POUR et 4 ABSTENTIONS, de la présentation faite du compte administratif lequel se présente comme suit :

	
	Investissement
	Fonctionnement
	Ensemble

	
	Dépenses
	Recettes
	Dépenses
	Recettes
	Dépenses
	Recettes

	(A) Résultats reportés
	       174 964,82   
	 
	                    -     
	       300 950,92   
	       174 964,82   
	       300 950,92   

	(B) Opérations de l'exercice
	    1 794 634,29   
	    1 725 231,92   
	    8 660 245,87   
	    9 308 120,69   
	  10 454 880,16   
	  11 033 352,61   

	Résultat de l'exercice
	 
	-        69 402,37   
	 
	       647 874,82   
	 
	       578 472,45   

	[C] Total A+B
	    1 969 599,11   
	    1 725 231,92   
	    8 660 245,87   
	    9 609 071,61   
	  10 629 844,98   
	  11 334 303,53   

	Résultat de clôture
	 
	 
	 
	 
	
	 

	Capacité
	 
	 
	 
	       948 825,74   
	
	       704 458,55   

	Besoin
	 (D001) 
	-      244 367,19   
	 
	 
	 
	 

	[D] Restes à réaliser
	       657 445,95   
	       104 527,26   
	                    -     
	                    -     
	       657 445,95   
	       104 527,26   

	[E] Totaux cumulés C et D
	    2 627 045,06   
	    1 829 759,18   
	    8 660 245,87   
	    9 609 071,61   
	  11 287 290,93   
	  11 438 830,79   

	Résultat définitif
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Capacité
	 
	 
	 
	       948 825,74   
	 R002 
	       151 539,86   

	Besoin
	 (1068) 
	       797 285,88   
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Constate pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à nouveau, aux résultats d’exploitation de l’exercice et aux fonds de roulement du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes ;

Reconnaît la sincérité des restes à réaliser.

48/2011: Approbation du compte de gestion 2010
Le Conseil municipal,

Vu le Code général des Collectivités territoriales ;

Vu le compte-rendu de Monsieur Gérard GEANTY, Trésorier principal, des recettes et dépenses du 1er janvier au 31 décembre 2010, lequel comprend :

· le rappel du compte final de l’exercice 2009 ;

· les recettes et dépenses faites pendant les douze mois de l’exercice 2010.

Vu les documents budgétaires de l’exercice 2010 et les autorisations spéciales de recettes et de dépenses délivrées pendant ledit exercice ;

Considérant l’approbation ce jour du compte administratif 2010 ;

DÉLIBÈRE

ARTICLE UNIQUE : 

Statuant sur la gestion du comptable au 31 décembre 2010, sauf le règlement et l’apurement par la Cour des Comptes (conformément à l’article 1 du décret-loi du 6 août 1935), le Conseil :

Admet :

les recettes de l’exercice 2010 pour la somme de :
 


11.033.352,61€

les dépenses pour la somme de :





10.454.880,16€
Fixe l’excédent à :







     578 472,45 €
Le résultat de clôture de l’exercice 2009 ayant présenté un excédent de :


      885.045,33€
Ayant été affectée à l’investissement la somme de :




      759.059,23€

Le résultat de clôture de l’exercice 2010 présente un excédent de :                           704.458,55€ 

VOTE : 24 POUR – 4 ABSTENTIONS
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49/2011 : Affectation du résultat 2010 au budget 2011

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la délibération n°47/2011 du 29 juin 2011 approuvant le compte administratif 2010 de la commune ;

Vu le résultat de la section de fonctionnement qui s’élève à 



            151 539,86 €
Vu le solde d’exécution de la section d’investissement qui s’élève à

- 244 367,19 €

Vu le solde des restes à réaliser en investissement qui s’élève à 

552 918,69 €

DÉLIBÈRE

· ARTICLE 1 : Affecte le résultat de fonctionnement de l’exercice 2010 de la façon suivante :

·   797 285,88 € en section d’investissement ;

·   151 539,86 € en section de fonctionnement,

ARTICLE 2 :  

Cette affectation du résultat de l’exercice 2010 sera reprise au budget supplémentaire 2011 de la façon suivante :

· en section d’investissement à l’article 1068 « Excédents de fonctionnement capitalisés » pour 797 285,88 €;

· en section de fonctionnement à l’article R002 « Résultat de fonctionnement reporté » pour 151 539,86 €.

VOTE : 22 POUR – 6 ABSTENTIONS

50/2011: Rapport d’utilisation du Fonds de Solidarité des Communes de la Région Île-de-France
Le Conseil municipal,

Vu l’article L.2531-16 du Code général des Collectivités territoriales ;

La commission des finances entendue ;

Considérant la dotation dont a bénéficié la commune en 2010 : 404 635€ ;

DÉLIBÈRE

ARTICLE UNIQUE : Donne acte au Maire de l’utilisation de la dotation dont a bénéficié la commune de L’Île-Saint-Denis, 

	Domaine 
	Lieu
	Équipement
	Fonctionnement
	Coût global
	Dont FSRIF
	% FSRIF

	Culture
	Ecole de Musique
	 
	 
	194 774,78 €
	80 000,00 €
	41,07%

	Séjour 
	 
	 
	Vacances des enfants
	95 684,78 €
	60 000,00 €
	62,71%

	Sport 
	 
	
	Encadrement activité
	185 801,61 €
	70 635,00 €
	38,02%

	Scolaires
	Ecoles 
	Investissements sur écoles
	 
	234 694,50 €
	150 000,00 €
	63,91%

	Accessibilité
	Restauration
	Mise en place des selfs
	 
	58 716,61 €
	29 000,00 €
	49,39%

	
	Cimetière
	Travaux 
	 
	24 923,68 €
	15 000,00 €
	60,18%

	TOTAL
	
	
	
	794 595,96
	404 635,00
	


VOTE : 22 POUR – 6 ABSTENTIONS
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51/2011 : Rapport d’utilisation de la Dotation de Solidarité urbaine

Le Conseil municipal,

Vu l’article L.2531-19 du Code général des Collectivités territoriales ;

La Commission des finances entendue ;

Considérant la dotation dont a bénéficié la commune en 2010, soit 546 394 € ;

DÉLIBÈRE

ARTICLE UNIQUE :
Donne acte au Maire de l’utilisation de la dotation dont a bénéficié la commune de L’Île-Saint-Denis, ainsi que récapitulée dans le tableau suivant :

	Domaine d'intervention
	Lieu
	Fonctionnement
	Coût global
	Dont DSU
	% DSU

	Éducatif
	Centre de Loisirs
	CL maternel
	815 103,18 €
	300 000,00 €
	36,81%

	
	
	CL élémentaire
	
	
	

	
	
	CL Juniors
	
	
	

	Scolaire
	Cuisine
	Amélioration qualité des repas, installation des selfs, menus bio et végétarien et liaison chaude
	954 210,55 €
	246 394,00 €
	25,82%

	Total
	 
	 
	1 769 313,73 €
	546 394,00 €
	30,88%


VOTE : 24 POUR – 4 ABSTENTIONS

52/2011 : Décision modificative n°1 au budget 2011

Le Conseil Municipal,

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

 

Vu le Budget primitif 2011,

Considérant qu’il y a lieu de procéder à des ouvertures de crédits et à des virements de crédits,

 

DELIBERE

Article 1: Approuve la décision modificative N°1 au budget communal tel qu’elle est présentée, arrêtée en recettes et en dépenses, tant en fonctionnement qu’en investissement, à la somme de 0 euros, soit 0 euros pour la section d’investissement et 0 euros pour la section de fonctionnement.
Article 2 : Autorise monsieur le Maire à procéder aux mouvements de crédits constituant la décision modificative n°1 et détaillés dans le tableau joint en annexe.


VOTE : 22 POUR – 6 ABSTENTIONS
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53/2011 : CESSION A SEQUANO AMENAGEMENT DE LOTS DE COPROPRIETE SITUES 20 QUAI DE LA MARINE :

Le Conseil,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et plus particulièrement son article L.2241-  1,

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques, et plus particulièrement son article L.2211-1,

Vu le Code de l’urbanisme, et plus particulièrement son article L.213-11,

Vu le Programme local de l’habitat de Plaine Commune,

Vu l’avis de France Domaine en date du 02/08/2010 n° SEI 2010-039V1766 estimant à 140,00 € le lot n° 28 de la copropriété cadastrée F n° 54 située 20 quai de la Marine,

Vu la délibération n° 16/2011 du 16 mars 2011 relative à la cession à SEQUANO AMENAGEMENT de lots de copropriété situés 20 quai de la Marine,

Considérant que lors de l’acquisition des lots n° 18 et 28 intervenue le 22/03/1999 par acte de Maîtres MONTOURCY et NOURRISSON a été omis le lot n° 28 constitué par une cave et que le vendeur est disposé à régulariser cette erreur, 

DELIBERE 

Article 1 : Autorise le Maire à intervenir au nom de la commune dans l’acte rectificatif de l’acte reçu par Maîtres MONTOURCY et NOURRISSON le 22/03/1999 constatant l’acquisition des biens de M. Jean Alain GAUSSEL mais ne faisant pas mention du lot n° 28 constitué de la cave.

Article 2 : Autorise le Maire ou son représentant, à signer au nom de la commune tous actes nécessaires à l’exécution de l’article qui précède, ainsi que toutes pièces qui en seraient le préalable ou la conséquence.

Article 3 : Dit que la recette de 140,00 € liée à l’exécution de la présente délibération sera inscrite au budget primitif de l’année correspondante, section recettes d’investissement.

Article 4 : Rappelle que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis.

VOTE : 24 POUR – 4 ABSTENTIONS

54/2011 : INDEMNITES DES MAITRES D’ŒUVRES INVITES A PARTICIPER A UN JURY D’EXAMEN DES CANDIDATURES :

Le Conseil Municipal,

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le Code des Marchés Publics,

Vu la délibération n° 35/2011 du 27/04/2011 fixant la composition du jury d’examen des candidatures pour la réhabilitation du gymnase Arnold Géraux,

Vu l’arrêté n° ST/2011.05/03 du 16 mai 2011 portant sur la désignation en qualité de personnalités qualifiées des membres siégeant en jury d’examen des candidatures pour la maîtrise d’œuvre de la réhabilitation du gymnase Arnold Géraux,
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Considérant que le jury s’est réuni le 23 mai 2011 et qu’il convient de fixer les modalités de la rémunération des membres du jury désignés par l’arrêté cité ci-dessus en qualité de personnes qualifiées,

D E L I B E R E

Article unique : accepte le principe d’une rémunération des maîtres d’œuvre désignés pour participer à un jury d’examen des candidatures prenant la forme d’une vacation journalière dont le montant s’élève à 300 € H.T.


VOTE : 24 POUR – 4 ABSTENTIONS
55/2011 : Approbation  et autorisation de signature de la convention constitutive du groupement de commandes « assurance » :

Le Conseil Municipal

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu l’article 8 du décret 2006-975 du 1er août 2006 portant code des marchés publics,

Vu le projet de convention constitutive du groupement de commande sur le territoire de Plaine Commune pour la passation d’un marché d’assistance et de conseil à la passation de contrats d’assurances dans le cadre d’un groupement de commandes sur le territoire de Plaine Commune
Considérant qu’il est proposé que la communauté d’agglomération Plaine Commune soit le coordonnateur du groupement,

Considérant l’intérêt pour la ville de L'Île-Saint-Denis d’adhérer à ce groupement,

D E L I B E R E
Article 1 : Approuve la convention constitutive du groupement de commande sur le territoire de Plaine Commune pour la passation d’un marché d’assistance et de conseil à la passation de contrats d’assurances dans le cadre d’un groupement de commandes sur le territoire de Plaine Commune.
Article 2 : Autorise le Maire à signer ladite convention et à prendre toutes les mesures d’exécution de la convention.

Article 3 : Autorise le Maire à signer le marché issu du groupement pour ce qui le concerne .

Article 4 : Dit que les crédits nécessaires seront inscrits dans les exercices budgétaires concernés.


VOTE : 26 POUR – 2 ABSTENTIONS
56/2011 : Adhésion au syndicat mixte « Paris Métropole » pour l’année 2011
Le Conseil Municipal,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L5211-18 et L5211-61,

VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.5721-1 et suivants relatifs aux conditions d’organisation et de fonctionnement des syndicats mixtes des collectivités territoriales, des groupements de collectivités territoriales et d’autres personnes morales de droit public, 

Vu les statuts du Syndicat Mixte Ouvert d’Etudes « Paris Métropole »,

CONSIDÉRANT l’article 3 de la loi n° 2010-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Paris ; 
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CONSIDÉRANT que le comité syndical dudit syndicat a approuvé, le 13 avril 2010, à l’unanimité les règles de pondération des cotisations des communes, des EPCI et des départements en fonction  de la population et du potentiel financier et a plafonné à 15 centimes d’euro par habitant le montant de la cotisation des communes adhérentes ; 

CONSIDÉRANT que ce syndicat ne constitue pas un nouvel échelon administratif et ne se substitue pas aux compétences respectives de chaque partenaire ou collectivité ; 

Considérant que la ville continuera, avec Plaine commune, de porter au sein du syndicat mixte une conception de la ville solidaire et non exclusive, et entend pouvoir être force de proposition pour des études et des projets allant dans ce sens, sur tous les thèmes de compétence du syndicat, en particulier concernant le logement, où le développement économique se devra être toujours en lien avec le développement social pour les populations des territoires concernés,

Vu le budget communal,

DELIBERE

Article 1 : Adhère, dans le cadre des concours divers, au syndicat mixte « Paris Métropole » pour un montant de 690 €.

Article 2 : Dit qu’il sera fait face à la dépense au moyen des crédits inscrits au Budget primitif 2011, à l’article 6281.


VOTE : POUR A L’UNANIMITE
57/2011 : Vœu POUR L’INTERVENTION DU CONSEIL GENERAL DE LA Seine-Saint-Denis AU DEVELOPPEMENT SOCIAL ET URBAIN DE L’Île-Saint-Denis, Adressé à Monsieur Claude BARTOLONE, Président du Conseil général et député de la Seine-Saint-Denis

Considérant que le Conseil général de la Seine-Saint-Denis est, de part ses compétences, une collectivité et un partenaire incontournable au développement social et urbain du territoire de L’Île-Saint-Denis,

Considérant que le Conseil général de la Seine-Saint-Denis est propriétaire de près de la moitié du territoire communal (pointe Nord de l’île, parc départemental, collège Alfred Sisley, voies départementales dont le boulevard Marcel Paul, les quais de Seine et du Châtelier, la rue Méchin et les ponts enjambant le grand bras de la Seine, crèche, logements de l’ODHLM…),

Considérant que la Ville de L’Île-Saint-Denis s’est engagée, d’une part, dans des projets ambitieux qui profiteront à l’ensemble des Séquano-dionysiens, tant pour répondre à la crise régionale du logement que pour permettre un développement économique durable du territoire, et, d’autre part, dans un Plan pluriannuel d’investissement en vue de moderniser l’ensemble de ses équipements, et en particulier les équipements scolaires et sportifs,

Considérant que la Ville de L’Île-Saint-Denis ne souhaite pas et ne peut se permettre, en vue de son développement social et urbain, de tirer un trait sur l’intervention du Conseil général de la Seine-Saint-Denis dans le cadre de ses compétences,
Considérant que la Ville de L’Île-Saint-Denis a sollicité l’intervention du Conseil général de la Seine-Saint-Denis pour les dossiers prioritaires suivants, de sa compétence : 

· La maîtrise d’ouvrage et le co-financement de la passerelle reliant L’Île-Saint-Denis au quartier Pleyel de Saint-Denis, projet d’intérêt métropolitain avec l’inscription de ce territoire au titre des pôles urbains et économiques du Grand Paris.

· L’aménagement sécurisé de la RD1 bis (quai de Seine), au droit et en lien avec celui du parvis de l’église. 

· La refonte du plan de circulation du boulevard Marcel Paul, de la tête de pont de Saint-Ouen à celle du pont de Gennevilliers, à l’étude depuis quatre ans et visant la fluidité des circulations automobiles générés par Marques Avenue et l’urbanisation à venir de l’éco-quartier fluvial. 
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· L’aménagement de la Pointe Nord de l’île, aire d’extension du parc départemental. Suite aux études réalisées, les préconisations à mettre en œuvre nécessitent une étude approfondie de la pollution des sols, préalable à tous travaux d’aménagement.

· Le co-financement des travaux de réhabilitation du gymnase Robert-César.

Considérant que la Ville de L’Île-Saint-Denis a également sollicité l’intervention du Conseil général de la Seine-Saint-Denis sur le recrutement de personnel à la crèche départementale, sur le Fonds solidarité logement, sur l’octroi de crédits supplémentaires pour renforcer les équipes îlodionysiennes de la Fondation Jeunesse Feu Vert, et sur la remise en peinture des palplanches soutenant la voie sur berge à Saint-Denis et des rambardes bordant le chemin piéton sur berge reliant le quai de la Marine au quai de Seine,

Considérant que les quais de Seine et du Châtelier, le boulevard Marcel Paul ainsi que le parc départemental et une grande partie de la Pointe Nord de l’île sont la propriété du Conseil général et que leurs entretiens et aménagements sont de compétence départementale,

Considérant que la passerelle reliant la zone des entrepôts au quartier Pleyel et l’aménagement de la Pointe Nord de l’île sont inscrits au Contrat particulier entre la Région d’Île-de-France et le Conseil général de la Seine-Saint-Denis pour la période 2009-2013,

Considérant que l’aménagement sécurisé de la RD1 bis (quai de Seine) est inscrit dans Schéma d’aménagement des berges de la Seine, approuvé par l’exécutif départemental du 30 avril 1993 et co-financé par le Conseil Régional d’Île-de-France.

Considérant que le gymnase Robert-César est utilisé à 80% par les élèves du collège Alfred-Sisley depuis la fin des années 1970 sans aucune contrepartie financière alors que les bâtiments scolaires des collégiens sont de compétence départementale,

Considérant que ces sollicitations ont été effectuées par oral lors de la visite du Président du Conseil général de la Seine-Saint-Denis sur L’Île-Saint-Denis du 06 juin 2008 et par courriers adressés au Président du Conseil général de la Seine-Saint-Denis en date, notamment, du 28 janvier, du 14 juin et du 06 décembre 2010 ainsi que du 31 mars 2011,

Considérant que les réponses apportées, notamment par courrier du 2 mars 2011 signé par Monsieur Claude Bartolone, Président du Conseil général de la Seine-Saint-Denis, sur l’instruction de ces dossiers prioritaires sont les suivantes : 

· Pour la maîtrise d’ouvrage et le co-financement de la passerelle reliant L’Île-Saint-Denis au quartier Pleyel de Saint-Denis : « Selon l’ampleur du projet, passerelle ou pont, il me semble que ce projet pourrait être intégré dans le cadre du futur contrat de développement territorial », en reportant ainsi l’instruction à la Communauté d’agglomé-ration Plaine Commune et à l’Etat.
· Pour l’aménagement sécurisé de la RD1 bis (quai de Seine) : « le Département vous fera parvenir prochainement, ainsi qu’à Plaine Commune, le dossier d’avant-projet », sans précision de délais ni inscription budgétaire.
· Pour la refonte du plan de circulation du boulevard Marcel Paul : aucune.

· Pour l’aménagement de la Pointe Nord de l’île : « le travail doit maintenant se poursuivre avec le groupe technique de suivi de l’étude », sans précision de délais ni inscription budgétaire.

· Pour le co-financement des travaux de réhabilitation du gymnase Robert-César : aucune.

Considérant que ces réponses sont insatisfaisantes au regard :

· des compétences du Conseil général de la Seine-Saint-Denis, 

· de l’importance, voire de l’urgence, de ces dossiers, 

· de l’engagement financier et technique de la collectivité départementale pour des projets similaires sur d’autres territoires communaux, 

DELIBERE
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Article 1 : Le Conseil municipal de L’Île-Saint-Denis demande l’intervention, technique et financière, du Conseil général de la Seine-Saint-Denis pour la maîtrise d’ouvrage et le co-financement de la passerelle ou du pont de l’éco-quartier fluvial, pour l’aménagement sécurisé de la RD1 bis, pour la refonte du plan de circulation du boulevard Marcel Paul, pour l’aménagement de la Pointe Nord de l’île, pour le co-financement des travaux de réhabilitation du gymnase Robert-César, pour le recrutement de personnel à la crèche départementale, pour le Fonds solidarité logement, pour l’octroi de crédits supplémentaires pour renforcer les équipes îlodionysiennes de la Fondation Jeunesse Feu Vert, pour la remise en peinture des palplanches soutenant la voie sur berge à Saint-Denis et des rambardes bordant le chemin piéton sur berge reliant le quai de la Marine au quai de Seine.
Article 2 : Mandate Monsieur le Maire pour prendre toutes initiatives de nature à faire aboutir ces dossiers. 


VOTE : POUR A L’UNANIMITE

Vœu au Conseil municipal du 29 juin 2011

contre la « base élèves »

Le ministère de l’Education Nationale développe et impose de nombreuses applications informatiques permettant le recueil et la conservation de données sur les élèves et leurs familles, malgré l’opposition de celles-ci les inquiétudes exprimées par le Comité des droits de l’enfant de l’ONU, dans son rapport du 12 juin 2009, relatives à « la multiplication des bases de données dans lesquelles des données concernant les enfants sont collectées, stockées et utilisées pendant de longues périodes ».

La mise en place de ces collectes de données nominatives s’effectue sans la législation et l’information nécessaire, et souvent en contradiction avec les lois en vigueur, notamment la loi 78-17 dite « Informatique et libertés », ainsi que l’a montré le Conseil d’Etat dans ses deux arrêts du 19 juillet 2010 relatifs à la Base élèves 1er degré (BE1D) et à la Base nationale des identifiants élèves (BNIE).

L’immatriculation des enfants dès la maternelle dans la BNIE et l’instauration d’une traçabilité des parcours individuels au travers du Livret personnel de compétences (LPC) sont dangereuses pour les libertés publiques et contraires à la mission de l’école qui est d’accueillir tous les enfants sans conditions, pour leur donner accès aux savoirs et à la culture, accompagner la construction de leur personnalité et de leur citoyenneté.
Une telle architecture de base de données personnelles, aisément interconnectables grâce à un Identifiant National Elève (INE) bientôt unifié de la maternelle au secondaire, dépasse le cadre de ce qui est nécessaire à l’action pédagogique des enseignants et à la gestion des moyens de l’Education Nationale. Echappant au contrôle des citoyens, elle constitue un danger pour la préservation du droit à la vie privée et est incompatible avec le droit à l’oubli indispensable pour que les enfants et les jeunes puissent se construire et se structurer en individus épanouis et en citoyens responsables.

le Comité des droits de l’enfant craint «  l’utilisation de [Base élèves 1er degré] à d’autres fins [que l’éducation] telles que la détection de la délinquance et des enfants migrants en situation irrégulière. Il est de même préoccupé par l’insuffisance de dispositions légales propres à prévenir son interconnexion avec les bases de données d’autres administrations » alors que les Mairies, les Caisses d’allocations familiales et les collectivités locales en charge de l’aide aux boursiers sont déjà destinataires de certaines informations. Ce risque est d’autant plus préoccupant que l’article 2 du projet de loi 1890 de simplification et d’amélioration de la qualité du droit, adoptée en première lecture le 2 décembre 2009, permet de faciliter et systématiser l’interconnexion de tous les fichiers administratifs, sans information, ni débat public.

L’opposition des directeurs d’écoles à l’inscription des données personnelles des enfants dans base élèves est légitime et relève de leur mission de protection des droits des enfants, reconnue par la Rapporteuse spéciale sur la situation des défenseurs des droits de l’homme, conjointement avec le Rapporteur spécial sur le droit à l’éducation et le Rapporteur spécial  sur les droits de l’homme des migrants.
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Le conseil municipal de l’Île-Saint-Denis 

S’oppose au fichage numérique des enfants et des jeunes, institué dans l’Education nationale, grâce à l’immatriculation de tous les élèves dans un registre national, parce que les données personnelles des élèves et de leurs familles doivent rester leur propriété et ne doivent pas sortir des établissements scolaires.

Il demande solennellement à l’Etat et, en particulier, au Ministère de l’Education Nationale de se conformer aux observations du Comité des droits de l’enfant de l’ONU du 12 juin 2009, qui « recommande en outre que seules des données collectées soit entrées dans des bases de données et que l’utilisation des données collectées soit régulée par la loi de manière à en prévenir un usage abusif », en renonçant à l’immatriculation des enfants (BNIE/RNIE) et à l’utilisation des bases de données personnelles en service au primaire (BE1D) et au secondaire (SCONET), ainsi qu’à la conversation numérique des parcours scolaires (LPC), et aux procédures automatiques d’orientation (Affelnet 6°, Affelnet 3°, Admission Post-bac).
Il invite le gouvernement à organiser une remise à plat de tout le système informatique de l’Education Nationale, en consultant les élus et les parents d’élèves, les syndicats et les enseignants, la CNIL et les défenseurs des Droits de l’Homme, et de permettre un vrai débat sur l’utilisation des technologies numériques dans le service public d’éducation.
Il demande la levée de toutes les sanctions à l’encontre des directeurs d’école qui ont refusé d’enregistrer des enfants dans BE1D, que ce soit pour s’opposer à ce fichage illégal ou respecter la volonté des parents, ainsi que l’application du droit d’opposition rendu aux parents par l’arrêt du Conseil d’Etat du 19 juillet 2010.

Invite les parents à faire valoir leur droit d’opposition à l’enregistrement de données concernant leurs enfants, conformément à l’arrêt du Conseil d’Etat pré cité.


VOTE : POUR A L’UNANIMITE

QUESTIONS ORALES

Question N°1 : Mme CARICHON

Nous avons été sollicités par L’APE Samira Bellil qui souhaite poser quelques questions :
 1 - Cette année, malgré les demandes de l’Association des Parents d’Elèves de l’école Samira Bellil, un grand nombre d'enfants n'a pas pu bénéficier d'études surveillées destinées à aider les enfants à intégrer les leçons de la journée et faire leurs devoirs. L'année 2011-2012 se présente sous un jour encore plus difficile. Le dispositif que propose l'Education Nationale sera un dispositif destiné EXCLUSIVEMENT à des activités parascolaires (sport, musique...etc), et ce, sur un nombre restreint d'heures par rapport à cette année. 

 Or, lors de la réunion du 21 Juin dernier  avec l’APE, et en présence de Mr Lassoued, de Mme Dumet de l'Education Nationale, des directeurs des écoles Bellil et Lurçat , il a été annoncé par Monsieur Lassoued a annoncé qu'à ce jour, seul un dispositif de "garderie" assuré par des animateurs de la ville serait mis en place sur les écoles de la ville pour un mois de la rentrée scolaire au 3 octobre, date de démarrage du dispositif de l'Education Nationale.

 La  municipalité envisage t-elle de remettre un dispositif d'Aides aux devoirs qui soit accessible à tous les enfants qui le souhaitent, de 16h30 à 18 heures? Si oui, à partir de quand ? A quelles conditions ?  
 Réponse : Mme CHESA

A la réunion de pré rentrée scolaire 2009-2010 tenue à l’école Lurçat en présence des directeurs de Jean Lurçat et de Samira Bellil et en l’absence du directeur de Paul Langevin, la municipalité a pris acte du refus des enseignants d’assurer l’étude surveillée, les professeurs et instituteurs préférant les nouvelles conditions de l’accompagnement éducatif. S’en est suivie une réunion Education Nationale / Ville qui a pris acte de cette situation et d’un commun accord nous avons annoncé aux parents la suppression des études payantes et leur remplacement par l’aide aux devoirs gratuite assurée dans le cadre de l’accompagnement éducatif.

Le jour de la rentrée 2010-2011, la municipalité et les parents d’élèves ont été choqués d’apprendre que l’Education Nationale avait décidé sans nous prévenir de réduire de moitié le nombre d’heures allouées à l’accompagnement éducatif. Refusant d’abdiquer devant cette régression, la municipalité a décidé de lutter pour le maintien de l’accueil gratuit et sans conditions 

de l’ensemble des élèves volontaires. Avec le soutien de parents, la Ville a pu obtenir au terme d’une lutte à plusieurs étapes la reconduction du dispositif d’accompagnement éducatif sur l’ensemble de l’année scolaire.

Cette bataille a permis d’assurer l’accès à l’accompagnement éducatif pour tous les enfants dont les parents en ont fait la demande. En réunion du 6 avril 2011 avec les élus municipaux et les services, l’Inspecteur d’Académie a confirmé la reconduction à l’identique de l’année écoulée du dispositif, soit 2800 heures, incluant le financement des clubs coup de pouce, l’accueil de tous les élèves volontaires, ainsi que « l’adaptation des effectifs aux possibilités locales et aux dotations de la circonscription ».
L’Education Nationale ayant unilatéralement décidé de ne démarrer l’accompagnement éducatif que le 3 octobre, la Ville assumera, comme l’année dernière, ses responsabilités pour qu’aucun enfant ne soit à la rue. A cet effet, elle assurera transitoirement l’accueil gratuit des enfants depuis le jour de la rentrée jusqu’au 3 octobre.

Question N°2 : Mme CARICHON

La municipalité peut-elle mener une étude sérieuse destinée à vérifier les deux arguments qu'elle oppose aux parents d’élèves depuis deux ans, à savoir :  que le coût de l'étude serait un obstacle pour des parents et que les enseignants ne sont pas prêts à accepter le tarif pour les études, par comparaison au tarif de l'Education Nationale? Et, dans le cas où ces arguments seraient confirmés, la municipalité peut-elle envisager des solutions ?

 Enfin, compte tenu des conclusions de la pré-étude menée par la mission Parentalité démontrant les besoins linguistiques importants de nombreux habitants de l'Ile Saint Denis, ne pensez-vous pas que les enfants sont susceptibles de rencontrer des difficultés scolaires importantes en lien avec soutien parental insuffisant dans l'aide aux devoirs?
Réponse : Mme CHESA

La coexistence entre l’accompagnement éducatif assuré gratuitement par l’Education Nationale et les études surveillées facturées aux familles par la Ville serait discriminatoire pour les enfants et les parents, de même que les niveaux différents de rémunération des intervenants par la Ville ou l’Education Nationale serait discriminatoire pour les intervenants.

La Municipalité n’a pas accepté de s’engager dans cette voie et a engagé le combat pour l’égalité avec le succès rappelé ci-dessus. 

Par ailleurs, comme l’a montré la mise en place progressive du dispositif d’accompagnement éducatif par l’Etat, la municipalité a dû constater le désengagement accéléré des enseignants de la surveillance des études communales et ce constat est réel et sérieux.

Enfin, il n’y a pas de relation automatique entre niveau de maîtrise de la langue française des parents et réussite scolaire des enfants. Contrairement aux affirmations erronées du Ministre de l’Intérieur affirmant que 2/3 des enfants d’immigrés étaient en échec scolaire, l’INSEE vient de réaffirmer que seuls 16% sont dans ce cas.

Le diagnostic des besoins linguistiques sur la ville mené par le Programme de Réussite Educative et restitué mardi 28 juin 2011 va tout à fait dans ce sens. Il établit des préconisations dont la municipalité va examiner la mise en œuvre dans les meilleurs délais avec les partenaires locaux.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 

� IDH-2 indicateur de développement humain « alternatif » (développé par l’institut d’aménagement et d’urba-nisme d’Ile de France et l’Observatoire Régional de la santé) retient trois dimensions : santé, éducation, revenu.


Taux IDH-2     Ile de France : 0,57 ;   Paris : 0,64 ;   Seine-Saint-Denis : 0,39 ;   L’Ile-Saint-Denis : 0,339.





